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Résumé :
Une autorisation de programme de 2 970 000 € a été votée au BP 2014 pour les
projets d'EHPAD démarrant en 2014, dont 2 622 000 € pour les travaux et 348 000 €
pour les équipements.
Le présent rapport concerne l'acquisition de matériel et de mobilier pour 94 lits
d'EHPAD par la société par actions simplifiée unipersonnelle Brume d'Or, gestionnaire
de la maison de retraite La Voûte étoilée à BISCHHEIM

  
 
 
 
 
Une subvention de 1 458 000 € a été accordée en commission permanente
du 3 décembre 2012 à la SCAEB (société de construction, d’aménagement et
d’équipement de Bischheim), maître d’ouvrage de l’opération de restructuration de
la maison de retraite La Voûte Etoilée à BISCHHEIM.
 
A la faveur des travaux, l’établissement passe de 63 à 94 lits, dont 80 lits d’EHPAD
et 14 lits Alzheimer. La réception des travaux est prévue pour février 2015.
 
La société par actions simplifiée unipersonnelle Brume d’Or, filiale de la SCAEB et
gestionnaire de l’établissement, sollicite à présent une subvention afin d’équiper les
locaux en matériel et mobilier. Le coût de l’opération est estimé à 429 209 €.
 
Elle sera financée, hormis la subvention départementale, par emprunt et par une
subvention de 50 000 € de la caisse de retraite Réunica.
 
Il vous est proposé d’accorder à la SAS Brume d’Or à BISCHHEIM une subvention
de 101 520 €, représentant 30 % d’un prix plafond de 3 600 € TTC par lit, pour
l’acquisition de matériel et mobilier pour 94 lits à BISCHHEIM.
 
 
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide conformément au tableau annexé à la présente
délibération, d'attribuer à la SAS Brume d'Or à BISCHHEIM une subvention de 101
520 € représentant 30 % d'un prix plafond de 3 600 € TTC par lit, pour l'acquisition de
matériel et mobilier pour 94 lits d'EHPAD à BISCHHEIM.
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Elle approuve la convention financière à intervenir à cet effet entre la SAS Brume d'Or et
le Département, et autorise son président à signer cette convention.
  
 Strasbourg, le 18/11/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


